
ORDRE DU JOUR
CAUCUS DU 21 NOVEMBRE 2025, À 19H

1 ADMINISTRATION

1.1  Projet d’ordre du jour du procès-verbal de la séance du 2 décembre 2025;
1.2 Formation obligatoires élus(es) : Éthique et déontologie - dates;
1.3 Déterminer les membres des comités et responsable de services;
1.4 Orientation du conseil 2025-2029 pour les bâtiments suivants :

¶ Presbytère;
¶ 30, rue de la Fabrique Est.

1.5 Déclaration d’intérêts pécuniaires à compléter et remettre avant le 2 décembre 2025;
1.6 Signature du registre public des déclarations;
1.7 Formulaire DGE-1038 Liste des donateurs et rapport dépenses à remettre complété et signé avant

le 2 décembre 2025;
1.8 Financement camion - résultat soumission Financière Banque Nationale;

2 SERVICES PUBLICS

2.1 Voirie;

3 HYGIÈNE DU MILIEU

4 LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE

4.1  Procès-verbal de la réunion d’octobre des Loisirs;
4.2 Entente gestion des Loisirs St-Gervais – discussions - échéancier;
4.3 Résumé des rencontres avec les organismes de la municipalité;
4.4 Bail signature - Loisirs;

5 URBANISME, ENVIRONNEMENT

5.1 Compte-rendu rencontre CCU du 18 novembre 2025;
5.2 Projet de modifications du règlement sur les dérogations mineures;
5.3     Projet d’adoption règlement 399-25;

6 ACTIVITÉS DES COMITÉS

 6.1    250e formation comité – discussions – possibilité d’une résolution;

7 VARIA

7.1 Politique Familles Ainés - déléguer un élu ou une élue dès que possible;
7.2 PFM-MADA Bellechasse – Rencontre spéciale Jeunesse de Bellechasse le jeudi 4 décembre de

18h30 à 21h30. Le lieu sera précisé dans les prochains jours. voir courriel Joelle MRC;
7.3 École – modification de la politique de maintien et de fermeture des écoles et de modification de

certains services éducatifs dispensés dans une école;



ORDRE DU JOUR
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL

LE MARDI, 2 DÉCEMBRE 2025, À 20 HEURES
AU BUREAU MUNICIPAL

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 11 NOVEMBRE 2025

4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION

4.1 Comptes et adoption;
4.2 Adoption calendrier des séances du conseil municipal 2026;
4.3 Répartition des tâches membres du conseil municipal
4.4 Dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires des membres du conseil municipal;
4.5 Dépôt aux membres du conseil municipal du registre public des déclarations année 2025

selon la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale;
4.6 Dépôt du rapport annuel portant sur l’application du règlement de gestion contractuelle;
4.7 Fermeture du bureau municipal – période des fêtes 2025;
4.8 Entente de services montage du journal le Gervaisien -  Alcréa design;
4.9 Adjudication contrat impression journal local Le Gervaisien pour l’année 2026;
4.10 Affectation d’une somme au fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue d’une élection

générale;
4.11 Demande de financement pour projet 1er rang Est et Ouest et ponceaux;
4.12 Résolution PPA-CE reddition de comptes;
4.13 Ajustements résolutions pour projet Premier rang Est et Ouest;
4.14 Ajustements résolutions sonorisation;
4.15 Ajustements résolutions feu clignotant entrée village sud;
4.16 Financement Centre Socio-Culturel;
4.17 Ajustement résolution acquisition 169, rue Principale;
4.18 Autorisation paiement frais supplémentaires 1er rang;

5. DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX)

5.1 Les communiqués
5.1.1 Contribution financière Les Frigos Pleins de Bellechasse;

5.2 Période de questions

6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS
6.2 Confirmation de réalisation de travaux PAVL-PPA-CE;

7. DOSSIERS – HYGIÈNE DU MILIEU

7.1  Dépôt du rapport approuvé de la stratégie d’eau potable 2024;

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT
 COMMUNAUTAIRE

8.1 Entente gestion des Loisirs St-Gervais;
8.2 Politique Famille -Ainés – responsable;

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL

10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT



10.1 Adoption règlement 399-25;
10.2 Engagement à participer au projet de regroupement de services animaliers;
10.3 Demande de dérogation mineure DPDRL250151 – 14, 2e rang Ouest;
10.4 Demande de PIIA 2025-29-244 rue Principale;

11. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE



ΞΞрΤΜΝрΜΜрΞΠΝрΜΜ
EŰЮĬċƣĲЮĬƨжЮΥΣΥΨцΤΤцΤά ΞΞрΝΟΜрΜΜрΤΝΤрΜΜ

9§~~E Ñ fÅEÉ
9§ÙÑÉ

ĦƕƨŔƚŔƣŔŸŰ ΝΡΞНΞΟΝЯΥΤ НҘ ĦƕƨŔƚŔƣŔŸŰЮũĲЮΥΣΤΥцΣΨцΣΧ
ÅĳŰŸƻċƣŔŸŰƚНũŸƖƚНĬĲНũѣċĦƕƨŔƚŔƣŔŸŰНыfŰĦũЮНfŰŊĳŰŔĲƨƖь ΝΠНΦΜΦЯΡΥ НҘ
[ƖċŔƚНĬѣĲŰƣƖĲƣŔĲŰНѼНƖĳƓċƖċƣŔŸŰ ΠНΤΞΤЯΦΟ НҘ EŰƣдЮ҂ЮÅĳƓċƖċƣŔŸŰЮΥΣΥΧЮ҂ЮΥΣΥΨЮё ƨЮΥΣΥΨцΤΣцΦΤђ
ÅĳŰŸƻċƣŔŸŰƚНĲƣНƣƖċƻċƨǂНůŔƚĲНċƨǂНŰŸƖůĲƚНċƚƚƨƖċŰĦĲƚНċƨƣŸůŰĲНΞΜΞΡ ΞΠНΟΞΤЯΝΥ НҘ ÉĲũŸŰЮŉċĦƣƨƖċƣŔŸŰЮƖĲĩƨЮċƨЮΥΣΥΨцΤΣцΦΤ

ΝΦΣНΝΦΣЯΡΣ НҘ 9ŸƫƣƚНĬĲНũѣŔůůŸĤŔũŔƚċƣŔŸŰНĬƨНƓƖĲƚĤǃƣĿƖĲ

éċũĲƨƖНċƨНƖŻũĲНĲŰНĬċƣĲНĬƨНΞΜΞΣрΜΝрΜΝ ΝΣΞНΤΜΜЯΜΜ НҘ ÂƖĳƚĲŰƣĲůĲŰƣЮċƨЮƖŻũĲеЮŰŸŰЮƖĳĳƻċũƨĳЮƓċƖЮũċЮ~Å9ЮŢƨƚƕƨѩěЮƓƖĳƚĲŰƣ
ěНƻċũŔĬĲƖНƚŔНƨŰĲНĳƻċũƨċƣŔŸŰНƓċƖНƨŰНŔŰƚƓĲĦƣĲƨƖНƓŸƨƖНĦŸŰŰċŘƣƖĲНũċНƻċũĲƨƖНĬĲНƖĲƻĲŰƣĲНĬĲНũѣŔůůĲƨĤũĲНƚĲƖċŔƣНŰĳĦĲƚƚċŔƖĲ
ÉŔŰŸŰНěНƓƖĲŰĬƖĲНĦŸŰƚŔĬĳƖċƣŔŸŰНƚŔНƨŰĲНƻĲŰƣĲНĲŰрĬĲƚƚŸƨƚНĬĲНƚċНƻċũĲƨƖНƣĲũНƕƨĲНƓŸƨƖНũĲНΟΜЯНƖƨĲНĬĲНũċН[ċĤƖŔƕƨĲНEƚƣНƚĲƖċŔƣНƓŸƚƚŔĤũĲ

ÂŸƚƚŔĤŔũŔƣĳНĬĲНƻĳƖŔŉŔĲƖНƚŔНƚƨĤƻĲŰƣŔŸŰНƖĲŰŸéĲƖƣНŸƨНċƨƣƖĲНċƻĲĦНcǃĬƖŸрÄƨĳĤĲĦ

ÅEéE ÖÉН?EНx§9 Ñf§ É
ƨĦƨŰ р НҘ

[Å fÉН§ÂFÅ Ñf§  ExÉ
[ƖċŔƚНƖĳĦƨƖƖĲŰƣƚ ёFũĲĦƣƖŔĦŔƣĳеЮĦőċƨŉŉċŊĲеЮċƚƚƨƖċŰĦĲƚђ ΥНΣΦΟЯΞΝ НҘ ÉĲũŸŰН9ŸƫƣƚНfůůЮНéċĦċŰƣ

ÑŸƣċũ ыΥНΣΦΟЯΞΝьНҘ ÅĲƻĲŰƨƚНрНŉƖċŔƚНƖĳĦƨƖƖĲŰƣƚ

9апÖƚĲƖƚпÑƖĲƚŸƖŔĲƖНÉċŔŰƣр]ĲƖƻп~Ö ÉÑ]п§Â х~Ö ÉÑ]НрН ĦƣŔŉƚН~Ö ÉÑ]пΜΣх?ŸƚƚŔĲƖН ŰŰƨĲũНĲŰНĦŸƨƖƚпΠΜΟрΜΜΜН]ĲƚƣНƖĲƚƚНŔůůŸпΠΜΟрΝΜΝΜН]ĲƚƣНĲĬŔŉНĤċƣНůƨŰпÂƖĲƚĤǃƣĿƖĲ

9ŸƫƣШĬѣċĦƕƨŔƚƣŔŸŰШĲƣШĬĲШƓŸƚƚĲƚƚŔŸŰШĬĲШũѣŔůůĲƨĤũĲШƻƚШéċũĲƨƖШċƨШƖŻũĲШĬƨШΟΜЯШƖƨĲШĬĲШũċШ[ċĤƖŔƕƨĲ

9ŸƫƣШ§ÂFÅ Ñf§  ExШƓŸƨƖШũĲШΟΜШƖƨĲШĬĲШũċШ[ċĤƖŔƕƨĲШEƚƣШƚĲũŸŰШőŔƚƣŸƖŔƕƨĲШĬĲƚШΝΞШĬĲƖŰŔĲƖƚШůŸŔƚШċƨШΞΠШċƻƖŔũШΞΜΞΡШыÉċŰƚ ЮƖĲƻĲŰƨЮĬĲЮũŸĦċƣŔŸŰђ



EŰЮĬċƣĲЮĬƨжЮΥΣΥΨцΣΪцΣΪ

9§~~E Ñ fÅEÉ
9§ÙÑÉ

ĦƕƨŔƚŔƣŔŸŰ ΝΠΜНΜΜΜЯΜΜ НҘ ĦƕƨŔƚŔƣŔŸŰЮũĲЮΥΣΤΥцΣΨцΣΧ
[ƖċŔƚНĬѣĲŰƣƖĲƣŔĲŰНѼНƖĳƓċƖċƣŔŸŰ ΟΥНΠΠΡЯΣΜ НҘ fŰĦũƨċŰƣЮƣƖċƻċƨǂЮƣŸŔƣƨƖĲЮĲŰЮΥΣΤΩЮĲƣЮƖĳƓċƖċƣŔŸŰЮƚǃƚƣĿůĲЮĬĲЮĦőċƨŉċŊĲЮĲŰЮΥΣΤΨ
ÅĳŰŸƻċƣŔŸŰƚНĲƣНƣƖċƻċƨǂНůċŢĲƨƖƚ
ÅĳŉĲĦƣŔŸŰ ΞΜΞΟ ΡΠΦНΤΣΡЯΠΤ НҘ éċũŔĬĲƖЮ[?fЮĲƣЮċŢƨƚƣĲƖЮƚĲũŸŰЮůŸŰƣċŰƣЮƚƨĤƻĲŰƣŔŸŰŰĳЮĲƣЮĦŸƖƖŔŊĳ
~ŸŔŰƚНырьНÉƨĤƻĲŰƣŔŸŰНÂÉ~~Âf ΞΜΞΡ ыΞΟΞНΠΣΞЯΤΠьНҘ ÅĲŰŸŰĦŔċƣŔŸŰЮĬĲƚЮĦŸƫƣƚЮƖĳƚŸдЮΥΨΣΨΣά

ÅĳŉĲĦƣŔŸŰЮΥΣΥΦ ΟΝΤНΟΜΞЯΤΠ НҘ 9ŸƫƣЮĬĲЮũċЮƖĳŉĲĦƣŔŸŰЮĬƨЮƓƖĲƚĤǃƣĿƖĲЮŰŸŰцƚƨĤƻĲŰƣŔŸŰŰĳ
ůĳŰċŊĲůĲŰƣЮƣĲůƓŸƖċŔƖĲЮĬĲƚЮũŸĦċƨǂЮĬƨЮ9ÂE ΝΦНΤΥΣЯΝΣ НҘ 9ŸƫƣЮŰŸŰцƚƨĤƻĲŰƣŔŸŰŰĳЮƓŸƨƖЮċůůĳŰċŊĲůĲŰƣЮƣĲůƓŸƖċŔƖĲЮĬƨЮ9ÂEЮĬċŰƚЮũĲƚЮũŸĦċƨǂЮĬƨЮƓƖĲƚĤǃƣĿƖĲ

ΟΟΤНΜΥΥЯΦΜ НҘ
ΡΝΡНΡΟΠЯΡΜ НҘ 9ŸƫƣƚЮĬĲЮũѩŔůůŸĤŔũŔƚċƣŔŸŰЮĬƨЮƓƖĲƚĤǃƣĿƖĲ

éċũĲƨƖНċƨНƖŻũĲНĲŰНĬċƣĲНĬƨНΞΜΞΣрΜΝрΜΝ ΠΜΞНΤΜΜЯΜΜ НҘ ÂƖĳƚĲŰƣĲůĲŰƣЮċƨЮƖŻũĲеЮĬĲƖŰŔĿƖĲЮĳƻċũƨċƣŔŸŰЮƖĳċũŔƚĳĲЮĲŰЮŸĦƣŸĤƖĲЮΥΣΥΧЮƓċƖЮũċЮ~Å9
ěНƻċũŔĬĲƖНƚŔНƨŰĲНĳƻċũƨċƣŔŸŰНƓċƖНƨŰНŔŰƚƓĲĦƣĲƨƖНƓŸƨƖНĦŸŰŰċŘƣƖĲНũċНƻċũĲƨƖНĬĲНƖĲƻĲŰƣĲНĬĲНũѣŔůůĲƨĤũĲНƚĲƖċŔƣНŰĳĦĲƚƚċŔƖĲ
ÉŔŰŸŰНěНƓƖĲŰĬƖĲНĦŸŰƚŔĬĳƖċƣŔŸŰНƚŔНƨŰĲНƻĲŰƣĲНĲŰрĬĲƚƚŸƨƚНĬĲНƚċНƻċũĲƨƖНƣĲũНƕƨĲНƓŸƨƖНũĲНΝΣΦНƖƨĲНƓƖŔŰĦŔƓċũĲНƚĲƖċŔƣНƓŸƚƚŔĤũĲ

ÅEéE ÖÉН?EНx§9 Ñf§ É
ÅĲƚƚŸƨƖĦĲН ũƣĲƖŰċƣŔƻĲНĬĲƚНŢĲƨŰĲƚНĬĲН7ĲũũĲĦőċƚƚĲ
ёΥΣΤΧцΣΤцΣΤЮċƨЮΥΣΤΩцΤΥцΦΤђ ΡΞНΟΥΜЯΜΜ НҘ

9őċƨŉŉċŊĲжЮxŸĦċƣĲƨƖЮҍЮFũĲĦƣƖŔĦŔƣĳжЮxŸĦċƣċŔƖĲ

ÅĲƚƚŸƨƖĦĲН ũƣĲƖŰċƣŔƻĲНĬĲƚНŢĲƨŰĲƚНĬĲН7ĲũũĲĦőċƚƚĲ
ёΥΣΤΪцΣΤцΣΤЮċƨЮΥΣΤάцΤΥцΦΤђ ΡΡНΣΞΜЯΜΜ НҘ
9ċƖƖĲŉŸƨƖНEůƓũŸǃċĤŔũŔƣĳрÑƖċƻċŔũНĬĲНƖƨĲЮёΥΣΥΣцΣΤцΣΤЮċƨ
ΥΣΥΣцΣΩцΦΣђ ΝΦНΝΥΟЯΡΣ НҘ
9ÂE ёFƣĳЮΥΣΥΥЮěЮŉŔŰЮĬĲƚЮƣƖċƻċƨǂЮĬѩċŊƖċŰĬŔƚƚĲůĲŰƣђ ΝΠНΠΜΜЯΜΜ НҘ 9őċƨŉŉċŊĲжЮÂċƖƣċŊĲЮĬĲƚЮĦŸƫƣƚЮҍЮFũĲĦƣƖŔĦŔƣĳжЮxŸĦċƣċŔƖĲ
]ŸƨũĲƣНѼН]ŸĬĤŸƨƣНŰŸƣċŔƖĲƚНÉE 9 ёΥΣΥΨцΣΤцΣΤЮċƨЮΥΣΥΨцΣΦц
ΦΤђ ΝНΡΜΜЯΜΜ НҘ

ΝΠΟНΜΥΟЯΡΣ НҘ
[Å fÉН§ÂFÅ Ñf§  ExÉ

[ƖċŔƚНƖĳĦƨƖƖĲŰƣƚ ёFũĲĦƣƖŔĦŔƣĳеЮĦőċƨŉŉċŊĲеЮċƚƚƨƖċŰĦĲƚђ ΝΞΞНΞΦΦЯΠΜ НҘ 9ŸƫƣƚЮƖĳĲũƚЮĦŸůƓƣċĤŔũŔƚĳЮċƨǂЮũŔƻƖĲƚЮŢƨƚƕƨѩċƨЮΦΤЮůċŔЮΥΣΥΨ

ÑŸƣċũ ΞΜНΤΥΠЯΝΣ НҘ ÅĲƻĲŰƨƚНрНŉƖċŔƚНƖĳĦƨƖƖĲŰƣƚ

ÂƖŸŊƖċůůĲНċŔĬĲНŉŔŰċŰĦŔĿƖĲНÂÉ~~Âf
9ũċƨƚĲНмΥНаН9ĲƚƚŔŸŰ EŰŊċŊĲůĲŰƣНċƻĲĦНůŔŰŔƚƣĿƖĲНĬĲНũċН9ƨũƣƨƖĲаНŢƨƚƕƨѣċƨНΟΜНŢƨŔŰНΞΜΟΡНƚĲũŸŰНĦũċƨƚĲНмΝΞНĬĲНũċНĦŸŰƻĲŰƣŔŸŰЮ
9ũċƨƚĲНмΝΞаН?ƨƖĳĲНĲŰŊċŊĲůĲŰƣНΞΜΟΡрΜΣрΟΜ

9ŸƫƣШĬѣċĦƕƨŔƚƣŔŸŰШĲƣШĬĲШƓŸƚƚĲƚƚŔŸŰШĬĲШũѣŔůůĲƨĤũĲШƻƚШéċũĲƨƖШċƨШƖŻũĲШĬƨШƓƖĲƚĤǃƣĿƖĲ

9ŸƫƣШ§ÂFÅ Ñf§  ExШƓŸƨƖШũĲШƓƖĲƚĤǃƣĿƖĲШĲŰƣƖĲШũѣċĦƕƨŔƚŔƣŸŰШĲŰШΞΜΝΞШĲƣШũĲШΟΝШůċŔШΞΜΞΡ ёÂƖĲŰċŰƣЮĲŰЮĦŸůƓƣĲЮũĲƚЮƖĲƻĲŰƨƚЮĬĲЮũŸĦċƣŔŸŰђ

9апÖƚĲƖƚпÑƖĲƚŸƖŔĲƖНÉċŔŰƣр]ĲƖƻп~Ö ÉÑ]п§Â х~Ö ÉÑ]НрН ĦƣŔŉƚН~Ö ÉÑ]пΜΣх?ŸƚƚŔĲƖН ŰŰƨĲũНĲŰНĦŸƨƖƚпΠΜΟрΜΜΜН]ĲƚƣНƖĲƚƚНŔůůŸпΠΜΟрΝΜΝΜН]ĲƚƣНĲĬŔŉНĤċƣНůƨŰпÂƖĲƚĤǃƣĿƖĲ



ΟΜНÅƨĲНĬĲНũċН[ċĤƖŔƕƨĲƚНEƚƣ ÂƖĲƚĤǃƣĿƖĲ

ƚƚƨƖċŰĦĲƚ ΝНΞΥΞЯΠΡ НҘ ΝНΦΜΥЯΟΣ НҘ ÂƖŔůĲƚНΞΜΞΡНƨƣŔũŔƚĳĲƚНĬċŰƚНũċНƓƖĳƚĲŰƣċƣŔŸŰНĬĲƚНĦőċƖŊĲƚНƖĲũŔĳĲƚ

ƻĲŰċŰƣНрНÅŔƚƕƨĲƚНƚƓĳĦŔŉŔĳƚ ΝНΝΦΣЯΜΜ НҘ ΟНΤΤΣЯΜΜ НҘ
ÉƨƖƓƓƖŔůĲНċƚƚƨƖċŰĦĲНƓŸƨƖНĤēƣŔůĲŰƣНƻċĦċŰƣНрН ƚƚƨƖċĤŔũŔƣĳНĲŰНƣċŰƣНƕƨĲНƖŔƚƕƨĲƚНƚƓĳĦŔŉŔĳƚЮН9ĲƣƣĲ
ƚƨƖƓƖŔůĲНĬĲůĲƨƖĲƖċНĲŰНƓũċĦĲНƣċŰƣНƕƨĲНũѣŔůůĲƨĤũĲНĬĲůĲƨƖĲƖċНƻċĦċŰƣ

FũĲĦƣƖŔĦŔƣĳ ёƣǂЮŔŰĦũƨƚĲƚђ ΟНΡΞΜЯΡΥ НҘ ΞНΝΞΟЯΥΣ НҘ ÉĲũŸŰНőŔƚƣŸƖŔƕƨĲНĬĲНŉċĦƣƨƖċƣŔŸŰНĬѣcǃĬƖŸрÄƨĳĤĲĦ
9őċƨŉŉċŊĲ ёƣǂЮŔŰĦũƨƚĲƚђ р НҘ ΝΠНΤΟΟЯΥΝ НҘ ÉĲũŸŰНőŔƚƣŸƖŔƕƨĲНĬĲƚНΝΞНĬĲƖŰŔĲƖƚНůŸŔƚ ё~ċƖƚЮΥΣΥΧЮěЮ~ċƖƚЮΥΣΥΨђ ЯНĬĳƣċŔũƚНĦŔрĬĲƚƚŸƨƚ
[ƖЮНĲŰƣƖĲƣŔĲŰНĤƨĬŊĳƣĳƚ ΟНΜΜΜЯΜΜ НҘ ΞНΠΜΜЯΜΜ НҘ

?ĳƓĲŰƚĲƚНŰĲƣƣĲƚ ΥНΣΦΟЯΞΝ НҘ ΞΟНΠΤΤЯΣΣ НҘ ÂŸƚƚŔĤŔũŔƣĳНĬĲНƻĳƖŔŉŔĲƖНƚŔНƚƨĤƻĲŰƣŔŸŰНƖĲŰŸéĲƖƣНŸƨНċƨƣƖĲНċƻĲĦНcǃĬƖŸрÄƨĳĤĲĦ

cfÉÑ§ÅfÄÖEН?EÉН[ 9ÑÖÅEÉН?EНc Å §fÉНF EÅ]fEÉНf 9ЮНрН9c Ö[[ ]EНÂÅEÉ7òÑRÅE
?ċƣĲНĬĲНũċНƣƖċŰƚċĦƣŔŸŰ  ŸН[ċĦƣƨƖĲНŉŸƨƖŰŔƚƚĲƨƖ ?ĲƚĦƖŔƓƣŔŸŰ  ƨůĳƖŸНĬĲНĦőĿƕƨĲ ?ċƣĲН9őƕЮ ÂċŔĲůĲŰƣ

ΞΜΞΟрΝΝрΞΥ ΟΡΣΥΥΝΜΣ MAZOUT CPE PRESBYTERE 1225,6 LTRS P2300595 ΞΜΞΟрΝΝрΝΤ 1 855,83  $

ΞΜΞΟрΝΞрΝΞ ΟΣΝΥΦΥΥΟ MAZOUT CPE PRESBYTERE 1570,7 LTRS P2400069 ΞΜΞΠрΜΝрΞΞ 2 340,47  $

ΞΜΞΠрΜΝрΜΥ ΟΣΠΞΟΞΠΥ MAZOUT CPE PRESBYTERE 1 216,5LTRS P2400011 ΞΜΞΠрΜΝрΝΤ 1 656,03  $

ΞΜΞΠрΜΝрΞΞ ΟΣΡΣΦΞΝΣ ~ ü§ÖÑН9ÂEНÂÅEÉ7òÑEÅEНΝНΟΠΡx ÂΞΠΜΜΝΞΦ ΞΜΞΠрΜΞрΜΥ 1 854,16  $

2024-03-14 36896929 MAZOUT CPE L'ESCALE P2400228 2024-04-05 1 715,04  $

2024-04-01 37114111 MAZOUT CPE L'ESCALE P2400281 2024-05-11 1 426,85  $

2024-05-07 37390410 HUILE CHAUFFAGE PRESBYTÈRE P2400338 2024-06-14 1 696,35  $

2024-10-04 38651120 HUILE CHAUFFAGE PRESBYTÈRE CPE P2400631 2024-11-08 1 256,78  $

2024-12-04 39097904 MAZOUT PRESBYTÈRE, CPE P2500033 2025-01-17 1 674,33  $

2024-12-27 39325182 HUILE À CHAUFFAGE PRESBYTÈRE P2500079 2025-01-20 1 605,46  $

2025-01-23 39510694 HUILE CHAUFFAGE PRESBYTÈRE P2500115 2025-02-10 1 699,26  $

2025-02-19 39737197 MAZOUT COLORÉ 1424,4 LITRES P2500175 2025-03-07 2 065,15  $

2025-04-01 MAZOUT PRESBYTÈRE 1198,7 LTRES 1 594,59  $

ΞΞНΠΠΜЯΟΜ НҘ TOTAL DEPUIS NOV. 2023

ΝΠНΤΟΟЯΥΝ НҘ TOTAL DES 12 DERNIERS MOIS
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De : Lynda Corriveau
À : Johanne Simms; Lynda Corriveau; Denis Nadeau
Objet : Demande officielle
Date : 21 novembre 2025 07:54:09
Pièces jointes : 2004689C-33B0-4AE3-83C3-2B13B06A1DAE.png

Objet : Demande officielle de mise à disposition du presbytère et du centre communautaire de
Saint-Gervais pour la Joujouthèque de Chaudière-Appalaches

Madame la Directrice,

mailto:lyndacorriveau@gmail.com
mailto:dg@saint-gervais.ca
mailto:lyndacorriveau@gmail.com
mailto:denis.nadeau961@gmail.com


Mesdames et Messieurs les membres du Conseil municipal,

Madame, Monsieur,

Par la présente, je souhaite vous soumettre une demande officielle visant à obtenir la mise à
disposition du presbytère de Saint-Gervais ainsi que l’accès au centre communautaire, dans le
cadre de la mise en place de la Joujouthèque de Chaudière-Appalaches.

1. Présentation du projet

La Joujouthèque de Chaudière-Appalaches est un organisme dont la mission est de :

soutenir les familles et les enfants en situation de vulnérabilité ;

offrir un lieu sécuritaire de prêt de jouets et de jeux éducatifs ;

favoriser la solidarité par des activités communautaires et familiales.

2. Justification de l’utilisation du presbytère

Le presbytère représente un lieu adapté à nos activités, notamment pour :

la tenue d’une cuisine collective hebdomadaire permettant aux familles de partager un
repas chaud ;

la mise en place d’un frigo-partage ouvert toute l’année, destiné aux familles à faible
revenu ;

un espace de répit parental, incluant la vente de café, muffins et pâtisseries pour soutenir
l’autofinancement.

3. Utilisation du centre communautaire

Nous sollicitons également l’accès au centre communautaire de Saint-Gervais afin d’y
organiser :



des fêtes d’enfants,

des activités spéciales,

des événements familiaux avec animation.

4. Demande officielle

Nous demandons respectueusement :

Le prêt gratuit du presbytère pour une période de six (6) mois, afin de procéder à
l’implantation de la Joujouthèque et d’amorcer nos services dès le 1er décembre.

L’autorisation d’utiliser le centre communautaire pour la tenue de nos fêtes d’enfants et
activités publiques.

Les cartes de membre seront offertes au coût symbolique de 5 $ par année, afin d’assurer
l’accessibilité à toutes les familles.

5. Ressources disponibles

La Joujouthèque bénéficie déjà :

d’un autofinancement partiel par l’entremise de La Ruche,

d’une équipe de bénévoles engagés,

d’une structure opérationnelle assurant la pérennité du projet.

Nous prévoyons également offrir des opportunités de première expérience de travail à des
adolescents de 16 ans et plus, sous la supervision d’un adulte expérimenté.

6. Conclusion

Nous croyons fermement que la Joujouthèque de Chaudière-Appalaches représente un atout



pour les familles, les enfants, les aînés et la communauté de Saint-Gervais. Nous espérons
pouvoir compter sur votre soutien et amorcer une collaboration durable et constructive.

Nous vous remercions de l’attention portée à cette demande et restons disponibles pour toute
rencontre ou information supplémentaire.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Lynda Corriveau 

Fondatrice et présidente 

Joujouthèque de Chaudière-Appalaches

Denis Nadeau VP des seniors (FADOQ)



SM-70 (11-01)   
Loi sur les ®lections et les r®f®rendums 
dans les municipalit®s, article 357 

D®claration  des int®r°ts p®cuniaires des membres du conseil* 

 
 
Municipalit® 
 
 

 Scrutin du 

   
  ann®e mois jour 

 
Je,      , 
 Pr®nom  Nom  
     
     
 Poste au sein du conseil municipal  Adresse du domicile  

 
d®clare, par la pr®sente, que : 

1) jôoccupe lôemploi suivant : 
 
 

  
 

 Indiquer tout emploi vis® ainsi que tout employeur 
 

 

2) jôoccupe le poste dôadministrateur suivant : 
 
 

  
 

 Indiquer tout poste dôadministrateur vis® ainsi que tout organisme pour lequel le signataire agit 
 

 

3) jôai contract® des emprunts dont le solde, en principal et en int®r°ts, exc¯de 2 000 $ aupr¯s de la personne ou 
 
de lôorganisme suivant : 

 
 

  
 

 Indiquer toute personne ou tout organisme vis® ¨ lôexception de tout ®tablissement financier 
 

 

4) jôai accord® un pr°t dont le solde, en principal et en int®r°ts, exc¯de 2 000 $ ¨ une personne autre quôun  

 membre de ma famille imm®diate : 
 
 

  
 

 Indiquer toute personne vis®e 
 
 

NOTE :  Le conjoint ou lôenfant ¨ charge du membre du conseil ou de son conjoint est consid®r® comme ®tant un membre de la famille 
imm®diate du membre du conseil. La notion de conjoint est celle pr®vue ¨ lôarticle 61.1 de la Loi dôinterpr®tation (L.R.Q., 
chapitre I-16). 

 

 
* En vertu de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans les municipalit®s, les donn®es suivantes nôont pas ¨ °tre d®clar®es : 
 
1) La valeur des int®r°ts y ®num®r®s; 
2) Le degr® de participation du membre du conseil ¨ une personne morale, ¨ une soci®t® ou ¨ une entreprise; 
3) Lôexistence de sommes d®pos®es dans un ®tablissement financier; 
4) La possession dôobligations ®mises par un gouvernement, une municipalit® ou un autre organisme public. 

 



 

5) je poss¯de des int®r°ts p®cuniaires dans une personne morale, une soci®t® ou une entreprise susceptible dôavoir  

 des march®s avec la municipalit® : 
 
 

  
 

 Indiquer toute personne morale, toute soci®t® ou toute entreprise vis®e 
 
 
6) je poss¯de des int®r°ts p®cuniaires dans la personne morale, la soci®t® ou lôentreprise suivante : 

  
 

  
 

 Indiquer toute personne morale, toute soci®t® ou toute entreprise vis®e 

 susceptible dôavoir des march®s avec :  

 
 
 

 Indiquer tout organisme municipal dont le signataire fait partie 
 
 

7) je poss¯de des int®r°ts p®cuniaires dans lôimmeuble situ® sur le territoire de : 
 
 

 la municipalit®  
   
   
   
  Indiquer tout immeuble vis® 

 
 

 la municipalit® r®gionale de comt®  
   
   
   
  Indiquer tout immeuble vis® 

 
 

 la communaut® m®tropolitaine  
   
   
   
  Indiquer tout immeuble vis® 

 
 

IMPORTANT 
 
La personne qui remplit la pr®sente d®claration doit, lorsque cela est n®cessaire, recourir aux services dôun conseiller juridique 
relativement aux exigences de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans les municipalit®s. 
 
 
 

Signature      
      

 
 
     

 Membre du conseil  ann®e mois jour 

 



https://saintgervaisca.sharepoint.com/sites/OPA_MUNSTG/Actifs MUNSTG/06_Dossier Annuel en cours/102-100 Com reun conseil mun/102-1000 Conseil Mun/12-
Décembre/102-1023 Documents supports/REGISTRE PUB DÉCLARAT 2025.docx

REGISTRE PUBLIC DES DÉCLARATIONS
POUR LES MEMBRES DU CONSEIL DE SAINT-GERVAIS

ANNÉE 2025

Concernant : les remises de dons, les marques d’hospitalités, avantages reçus ou de sa valeur et
le profit retiré en contravention d’une règle du code d’éthique et de déontologie de la

municipalité de Saint-Gervais

Je Gilles Nadeau, Maire, déclare n’avoir rien reçu pour l’année 2025.

Signature :
Je Vincent Bilodeau, conseiller poste 1, déclare n’avoir rien reçu pour l’année 2025.

Signature :
Je Josée Lemieux, conseillère poste 2,  déclare n’avoir rien reçu pour l’année 2025.

Signature :
Je Éric Asselin, conseiller poste 3,  déclare n’avoir rien reçu pour l’année 2025.

Signature :
Je Nicolas Turcotte, conseiller poste 4,  déclare n’avoir rien reçu pour l’année 2025.

Signature :
Je Caroline Lemieux, conseillère poste 5,  déclare n’avoir rien reçu pour l’année 2025.

Signature :
Je Marc Martineau, conseiller poste 6,  déclare n’avoir rien reçu pour l’année 2025.

Signature :

2025-10-30



DGE-1038-VF (24-10)

Page 1 de 3

1. Identi�cation de la personne candidate
Nom de la municipalitØ

PrØnom et nom de la personne candidate

Nom de l�Øquipe reconnue�(le cas ØchØant)

Adresse du domicile de la personne candidate

No d�immeuble Voie App.

Ville ou municipalitØ Code postal

No de tØlØphone

Domicile Cellulaire Travail

Adresse courriel

Liste des donateurs et rapport de dØpenses
MunicipalitØs de moins de 5 000 habitants

2. DØclaration de la personne candidate n�ayant reçu aucun don et n�ayant effectuØ aucune dØpense

�Je dØclare que je n�ai reçu aucun don, que je n�ai pas contribuØ à ma propre campagne Ølectorale
et que je n�ai effectuØ aucune dØpense.

Signature de la personne candidate Nom en caractŁres d�imprimerie Date

Date de l�Ølection

AAAA MM JJ

  Mairie           

  Poste no : 

Accusé de réception (rØservØ à la trØsorerie)

La trØsoriŁre ou le trØsorier doit remplir cette section lorsque la personne candidate remet ce formulaire. 
J�accuse rØception du formulaire Liste des donateurs et donatrices et rapport de dépenses signØ par la personne 
candidate indiquØe à la section 1.

Signature de la trØsoriŁre ou du trØsorier Date

Rappel : La trØsoriŁre ou le trØsorier doit remettre une copie du prØsent formulaire à la personne candidate.	



3. Donateurs et donatrices

PERSONNE CANDIDATE
PrØnom et nom Dons ($)

A

DONS DE 50 $ OU MOINS Dons ($)

Montant total des dons s�Ølevant à 50 $ ou moins

B

DONATEUR(-TRICE)S AYANT VERSÉ UN OU PLUSIEURS DONS DONT LE MONTANT TOTAL EST DE PLUS DE 50 $
PrØnom et nom Adresse MunicipalitØ Mode de paiement Dons ($)

Aucun donateur, aucune donatrice ne peut donner plus de 200 $

C

A + B + C

Total des dons de la personne candidate,  
des donatrices et des donateurs

Équivaut au montant total qu�une personne candidate peut dØpenser, à mŒme 
ses propres biens, a�n de favoriser son Ølection (montant maximal : 1 000 $)

P
age 2 de 3

Total
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4. Rapport de dØpenses

No Nom et adresse du fournisseur Description du bien ou du service Montant payØ

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

Total des dØpenses effectuØes : $

5. DØclaration de la personne candidate ayant effectuØ des dØpenses

Tous les renseignements inscrits dans ce formulaire sont vrais, exacts et complets.

Signature de la personne candidate Nom en caractŁres d�imprimerie Date



De : municipal@finances.gouv.qc.ca
À : Johanne Simms
Cc : Émilie Fortier; Daphne.Harpin@bnc.ca; valerie.saintonge@bnc.ca
Objet : Documents importants relatifs au financement - 19075- 19
Date : 19 novembre 2025 10:57:01
Pièces jointes : ECH_19075_19.pdf

DECISION_MINISTRE_19075_19.pdf

Bonjour,

Vous trouverez ci-joint les documents suivants :

Documents à conserver dans vos dossiers :

Décision du ministre des Finances
L'échéancier de paiement

Vos résultats de soumissions sont disponibles à l'adresse suivante :
https://www.finmun.finances.gouv.qc.ca en cliquant sur le lien Accès aux résultats.

Si ce n'est pas déjà fait, n'oubliez pas de nous transmettre votre résolution de concordance, de
courte échéance et, le cas échéant, de prolongation adoptée à votre séance de conseil ainsi que
votre tableau combiné signé. 

Merci de votre collaboration et bonne journée,

Équipe du financement municipal 
Direction du financement à long terme 
Ministère des Finances 
390, boulevard Charest Est, 7e étage 
Québec (Québec) G1K 5H4 
Tél.: 418 528-8959 
municipal@finances.gouv.qc.ca 
www.finances.gouv.qc.ca 
 

Pensez vert?! Devez-vous vraiment imprimer ce courriel

Suivez-nous!

    

Avis de confidentialité : Ce courriel peut contenir des renseignements confidentiels. S’il ne vous est pas destiné, veuillez le
détruire et en informer l’expéditeur.

mailto:municipal@finances.gouv.qc.ca
mailto:dg@saint-gervais.ca
mailto:Comptabilite@saint-gervais.ca
mailto:Daphne.Harpin@bnc.ca
mailto:valerie.saintonge@bnc.ca
https://www.finmun.finances.gouv.qc.ca/
https://twitter.com/FinancesQuebec
https://www.facebook.com/FinancesQuebec/
https://www.linkedin.com/company/minist-re-des-finances-du-qu-bec?trk=biz-companies-cym


























Comité Consultatif d’Urbanisme 
18 novembre 2025



1. ORDRE DU JOUR

1. Approbation de l’ordre du jour;

2. Demande de dérogation mineure DPDRL250151 – 14, 2e Rang Ouest;  

3. Demande de PIIA 2025-29 – 244, rue Principale;

4. Varia;

5. Levée de la réunion.



2. Demande de dérogation mineure DPDRL250151 – 14, 2e 
Rang Ouest ;





2. Demande de dérogation mineure DPDRL250151 – 14, 2e 
Rang Ouest ;



2. Demande de dérogation mineure DPDRL250151 – 14, 2e 
Rang Ouest ;



2. Demande de dérogation mineure DPDRL250151 – 14, 2e 
Rang Ouest ;

ARTICLE 42 : Dimensions et superficies minimales des lots partiellement ou non desservis par
l’aqueduc et l’égout
Lorsqu’un lot est partiellement ou non desservi par l’aqueduc et l’égout, les normes minimales
sont déterminées au ci-après inséré.

Superficie (m2) Frontage (m) Profondeur (m)

Desservis 
partiellement

1 400 22,5 -

Non desservis 2 800 45 -

RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT #360-21



2. Demande de dérogation mineure DPDRL250151 – 14, 2e 
Rang Ouest ;

La dérogation demandée a pour but de permettre la création d’un lot dont la superficie et la dimension en façade sont plus 
petites que ce que prévoit le règlement de lotissement # 360-21. Si elle était autorisée, le lot créé aurait une superficie totale 
de 2 200 mètres carrés et une façade de 22,70 mètres, ce qui représente une diminution de 600 mètres carrés par rapport à la 
superficie minimale autorisée et de 22,3 mètres par rapport à la mesure minimale de façade exigée pour un lot non desservi par 
l’aqueduc et les égouts.

Le règlement de lotissement #360-21 stipule, à l’article 42 « Dimensions et superficies minimales des lots partiellement ou 
non desservis par l’aqueduc et l’égout »:

Que lorsqu’un lot est non desservi par l’aqueduc et l’égout, les normes minimales sont : 

Donc, en résumé,  
La demande de dérogation mineure, si elle est accordée, permettrait la création d’un lot dont la superficie serait inférieure de 600 
mètres carrés et la façade réduite de 22,3 mètres par rapport aux normes prévues par la réglementation.

Superficie (m2) Frontage (m) Profondeur (m)

Non desservis 2 800 45 -



2. Demande de dérogation mineure DPDRL250151 – 14, 
2e Rang Ouest ;



3. Demande de PIIA 2025-29 – 244, rue Principale;



3. Demande de PIIA 2025-29 – 244, rue Principale;

Le bâtiment complémentaire sera complètement rouge 



3. Demande de PIIA 2025-29 – 244, rue Principale;



3. Demande de PIIA 2025-29 – 244, rue Principale;

3.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX
L’objectif principal du présent règlement est de protéger l’intégrité 
architecturale et paysagère du noyau institutionnel, du noyau villageois, 
de la rue Principale, du 1er Rang et du Faubourg du Moulin, en permettant 
de :
1. Rehausser la qualité du bâti et de l’aménagement paysager, dans 

une perspective de valorisation du coeur de la Municipalité de Saint-
Gervais, aussi appelée « Première Cadie », notamment son passé de 
terre d’accueil d’Acadiens ;

2. Améliorer son cadre de vie et son attrait.

À l’intérieur de l’aire assujettie au présent règlement (noyau 
institutionnel, noyau villageois, rue Principale, 1er Rang et
Faubourg du Moulin), les objectifs poursuivis sont : 
1. Renforcer l’identité historique et architecturale du village et du 
Faubourg du Moulin;
2. S’assurer de l’évolution harmonieuse du cadre bâti;
3. Préserver et améliorer le cachet ancien du village;
4. Restaurer l’intégrité du noyau institutionnel;
5. Mettre en valeur la qualité du travail des artisans de Saint-Gervais.

3.2 CRITÈRES GÉNÉRAUX
Les critères visant à mesurer l’atteinte des objectifs énoncés concernent 
divers aspects et s’énoncent comme suit :
1. Favoriser des interventions respectant les styles architecturaux et les 
matériaux d’origine caractérisant le territoire de Saint-Gervais;
2. Valoriser le bois comme matériau, en particulier au niveau des 
parements;
3. Limiter les surfaces imperméables sur les propriétés privées en 
privilégiant des aménagements paysagers (pelouses, arbustes, arbres) pour 
mieux définir les rues bordant les propriétés privées;
4. Soigner et uniformiser l’affichage en valorisant des matériaux et des 
formes associés aux enseignes patrimoniales où l’enseigne et son support 
sont faits de bois peint, teint ou verni ou bien de métal et où le message de 
l’enseigne a du relief : sculpté ou gravé ou en lettres individuelles.
5. Évaluer et apprécier chaque demande en fonction de la valeur 
architecturale du bâtiment concerné, son état de conservation et l’ampleur 
des efforts devant être déployés pour l’atteinte des objectifs du règlement
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3.3 RÉNOVATION DU BÂTI EXISTANT
3.3.1 Objectifs généraux
1. Assurer le respect des traits d’origine des bâtiments;
2. Préconiser des formes et matériaux cohérents avec les
styles architecturaux du village;
3. Favoriser une harmonie d’ensemble du bâti villageois;
4. Intégrer de façon harmonieuse les agrandissements, les
nouveaux bâtiments ou les bâtiments complémentaires.

3.3.4 Revêtement extérieur mural
Objectif
1. Privilégier des matériaux apparentés au style architectural et 
conformes à l’âge de la maison;
2. Favoriser une certaine uniformité et une harmonie des 
constructions entre elles.
Critères
1. Privilégier la conservation des matériaux d’origine;
2. Favoriser l’utilisation de matériaux nobles, authentiques, 
résistants et naturels tels que le bois; la pierre; et la brique
d’argile, d’une texture et d’une couleur qui s’harmonisent et qui sont 
compatibles avec les revêtements du bâtiment existant et s’inspirant 
de ceux d’origine quant à leur profil, leur installation et leurs 
dimensions;

3. Favoriser un seul matériau de parement pour l’ensemble des façades. 
Toutefois, un second matériau pourrait être utilisé pour les murs latéraux;
4. L’installation des parements devrait être priorisée à l’horizontale ou à la 
verticale selon le mode d’installation d’origine ou la situation. Dans les murs- 
pignons le revêtement peut être installé à la verticale. Une orientation à 
l’oblique devrait toutefois être proscrite.
• Matériaux à privilégier
1. Prioriser le bois;
2. N’utiliser les matériaux de substitution que s’ils sont durables et de bonne 
qualité et imitent le profil du revêtement de bois d’origine. Par exemple, des 
bardeaux ou des planches de fibre de bois ou de fibrociment. Éviter le vinyle;
3. L’utilisation du bardeau de cèdre pourrait être favorisée, lorsqu’il convient au 
style architectural et en particulier lorsqu’il s’agit en tout ou en partie du 
matériau d’origine;
4. Si on utilise la brique, privilégier la brique d’argile et éviter la brique de béton 
et de calcite.
• Matériaux à éviter
1. La tôle d’acier ou d’aluminium dont le profil ne s’apparente pas au profil 
traditionnel devrait être proscrite comme matériau de revêtement extérieur. 
Cependant, la tôle embossée, encore visible sur quelques bâtiments, est 
acceptée comme matériau de revêtement extérieur
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3.3.7 Couleurs
Objectif
1. Favoriser une harmonie d’ensemble des couleurs pour mettre en valeur le village.
Critères
• Nombre et vivacité des couleurs
1. Favoriser l’utilisation d’un maximum de trois couleurs sur l’ensemble d’un bâtiment;
2. Éviter les couleurs fluorescentes.
• Couleur des toitures
1. Valoriser une couleur semblable à celle du revêtement d’origine ou, à défaut, si le 
revêtement de toiture est en bardeaux d’asphalte, ces derniers devraient être de couleur 
neutre.
• Couleur des revêtements muraux
1. Une seule couleur devrait être privilégiée, à l’exception d’une autre couleur utilisée pour 
mettre en valeur les ouvertures et les ornementations.



4. Varia



5. Levée de la réunion



 

 
 
 
PROVINCE DE QU£BEC 
 
SAINT-GERVAIS, 18 NOVEMBRE 2025 
 
 
MUNICIPALIT£ DE SAINT-GERVAIS 
150, RUE PRINCIPALE 
SAINT-GERVAIS (QU£BEC) G0R 3C0 
 
 
PROCĈS-VERBAL DE LA R£UNION ORDINAIRE DU COMIT£ CONSULTATIF 
DôURBANISME, TENUE LE MARDI 18 NOVEMBRE 2025, ê 18H30 EN 
VISIOCONF£RENCE, ê LAQUELLE SONT PR£SENTS ET FORMANT QUORUM : 
 
PR£SENCES :   

Mme Vicky Laflamme   Mme Annie Lemay  
M. Jean Roy                 M. Steve Roy 
M. Dominic Larochelle                                 Mme Camille Courtemanche  

 
OUVERTURE DE LA R£UNION ê 18H30 
 
 
1. APPROBATION DE LôORDRE DU JOUR 

 
251101  IL EST PROPOS£ PAR VICKY LAFLAMME 

 
APPUY£ PAR JEAN ROY 

 
ET R£SOLU QUE lôordre du jour soit accept® tel que pr®sent® 
 
1. Approbation de lôordre du jour; 
2. Demande de d®rogation mineure DPDRL250151 ï 14, 2e Rang Ouest; 
3. Demande de PIIA 2025-29 ï 244, rue Principale; 
4. Varia; 
5. Lev®e de la r®union. 

Adopt® ¨ lôunanimit® des membres pr®sents. 
 
 
2.       DEMANDE DE D£ROGATION MINEURE DPDRL250151 ï 14, 2E RANG 

OUEST 
 
La d®rogation demand®e a pour but de permettre la cr®ation dôun lot dont la superficie et 
la dimension en fa­ade sont plus petites que ce que pr®voit le r¯glement de lotissement # 
360-21. Si elle ®tait autoris®e, le lot cr®® aurait une superficie totale de 2 200 m¯tres carr®s 
et une fa­ade de 22,70 m¯tres, ce qui repr®sente une diminution de 600 m¯tres carr®s par 
rapport ¨ la superficie minimale autoris®e et de 22,3 m¯tres par rapport ¨ la mesure 
minimale de fa­ade exig®e pour un lot non desservi par lôaqueduc et les ®gouts. 
 
Le r¯glement de lotissement #360-21 stipule, ¨ lôarticle 42 ç Dimensions et 
superficies minimales des lots partiellement ou non desservis par lôaqueduc et 
lô®gout è: 
Que lorsquôun lot est non desservi par lôaqueduc et lô®gout, les normes minimales sont : 
 

 Superficie (m2) Frontage (m) Profondeur (m) 
Non desservis 2 800 45 - 

 
 
 



 

Donc, en r®sum®,  
La demande de d®rogation mineure, si elle est accord®e, permettrait la cr®ation dôun lot 
dont la superficie serait inf®rieure de 600 m¯tres carr®s et la fa­ade r®duite de 22,3 m¯tres 
par rapport aux normes pr®vues par la r®glementation. 
 
Le requ®rant a annex® ¨ sa demande le projet de plan dôimplantation et de lotissement, le 
bordereau de requ°te dôop®ration cadastrale en territoire r®nov®, le plan cadastral, lôavis 
de conformit® de la CPTAQ, ainsi que le formulaire exposant les raisons pour lesquelles 
il ne peut se conformer ¨ la r®glementation et pr®cisant la nature du pr®judice qui lui serait 
caus® en cas de refus de la d®rogation. 
  
ATTENDU QUE les intentions et explications du requ®rant ont ®t® pr®sent®es aux 
membres du CCU;  
 
ATTENDU QUE les membres du CCU ont ®valu® la demande en fonction des crit¯res 
dô®valuations dôune demande de d®rogation mineure pr®vus au r¯glement #387-24 
concernant les d®rogations mineures;  
 
ATTENDU QUE le requ®rant indique quôil lui est impossible de respecter les dimensions 
prescrites par le r¯glement de lotissement, consid®rant la configuration du droit acquis de 
5 000 mĮ; 
 
ATTENDU QUE le requ®rant mentionne avoir entrepris des d®marches aupr¯s de la 
CPTAQ afin de faire reconna´tre le droit dôajouter un usage r®sidentiel ¨ son droit acquis 
de 5 000 mĮ. Son projet de nouvelle r®sidence serait irr®alisable sans lôobtention dôune 
d®rogation mineure; 
 
ATTENDU QUE le projet de lotissement pr®sent® ne peut pas °tre consid®r® comme 
mineur, compte tenu de la diminution importante de la superficie du lot ainsi que de la 
mesure de fa­ade par rapport ¨ ce qui est permis par le r¯glement de lotissement; 

 
ATTENDU QUE la d®rogation nôaurait pas pour effet de porter atteinte au droit de 
jouissance de leur propri®t® aux propri®taires voisins, car elle ne restreint pas leur 
possibilit® dôutilisation de leurs immeubles; 
 
ATTENDU QUE la d®rogation nôaurait pas dôeffet n®gatif sur les risques en mati¯re de 
s®curit® publique, de sant® publique, sur la qualit® de lôenvironnement ou sur le bien-°tre 
g®n®ral, et quôelle ne va pas ¨ lôencontre du plan dôurbanisme; 
 

251102 IL EST PROPOS£ PAR STEVE ROY 
 
APPUY£E PAR ANNIE LEMAY 
 
ET R£SOLU DE recommander au conseil de refuser la demande de d®rogation mineure 
DPDRL250151 pour le 14, 2e Rang Ouest, car elle nôest pas mineure, compte tenu de la 
diminution importante de la superficie du lot ainsi que de la mesure de fa­ade par rapport 
¨ ce qui est permis par le r¯glement de lotissement; 
 
ET R£SOLU DE recommander au conseil que dôautres options soient envisag®es par le 
ou la propri®taire concernant la demande de d®rogation mineure DPDRL250151 pour le 
14, 2e Rang Ouest. Les membres du CCU proposent, ¨ titre de piste de r®flexion, que les 
lots 6 708 182 et 6 708 183 soient de la m°me superficie, soit 2 500 m¯tres carr®s chacun, 
et que la mesure de fa­ade soit dôun minimum de 45 m¯tres pour les deux lots; 
  
DE mentionner au conseil que le pr®ambule de la pr®sente r®solution en fait partie 
int®grante; 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® des membres pr®sents.  
 
 
 
 



 

3. DEMANDE DE PIIA 2025-29 ï 244, RUE PRINCIPALE 

Il sôagit dôune demande visant le changement de la couleur du parement ext®rieur du 
b©timent compl®mentaire.  
 
Le requ®rant a fourni des photos du b©timent, actuellement de couleur bleue, et a pr®cis® 
vouloir le peindre en rouge. Il indique quô¨ lôorigine, le b©timent ®tait rouge et souhaite 
quôil retrouve sa couleur initiale. Il mentionne ®galement quôil compl®tera le retrait du 
parement d®suet encore pr®sent sur deux fa­ades du b©timent. 
 
Lôimmeuble se situe dans une zone qui est contr¹l®e par le r¯glement #352-21 ç 
R¯glement sur les plans dôimplantation et dôint®gration architecturale è. Le but de ce 
r¯glement est de prot®ger le patrimoine architectural qui caract®rise le village. 
Lôapprobation dôun plan dôimplantation et dôint®gration architecturale est requise pour 
tous travaux ext®rieurs. Toute demande de PIIA doit °tre soumise ¨ une recommandation 
par le comit® consultatif et, par la suite, ¨ une approbation par le conseil municipal. 
 
ATTENDU QUE les objectifs g®n®raux du r¯glement #352-21 incluent lôam®lioration 
de la qualit® du b©ti, de lôattrait, et le cachet du cadre b©ti du village, tout en valorisant le 
respect des traits dôorigine des b©timents et en pr®conisant des formes et mat®riaux 
coh®rents avec les styles architecturaux du village; 

 
ATTENDU QUE lôarticle 3.3.4 ç Rev°tement ext®rieur mural è du r¯glement #352-21 
vise ¨ privil®gier des mat®riaux apparent®s au style architectural, conformes ¨ lô©ge de la 
maison, et ¨ favoriser une certaine uniformit® ainsi quôune harmonie entre les 
constructions; 
 
ATTENDU QUE lôarticle 3.3.4 ç Rev°tement ext®rieur mural è du r¯glement #352-21 
souligne lôimportance de privil®gier la conservation des mat®riaux dôorigine, de favoriser 
lôutilisation de mat®riaux nobles, authentiques, r®sistants et naturels tels que le bois, la 
pierre et la brique dôargile, dôune texture et dôune couleur qui sôharmonisent et qui soient 
compatibles avec les rev°tements du b©timent existant, en sôinspirant de ceux dôorigine 
quant ¨ leur profil, leur installation et leurs dimensions; de plus, il convient de favoriser 
lôutilisation dôun seul mat®riau de parement pour lôensemble des fa­ades, un second 
mat®riau pouvant toutefois °tre utilis® pour les murs lat®raux ; 
 
ATTENDU QUE lôarticle 3.3.7 ç Couleurs è du r¯glement #352-21 vise ¨ favoriser une 
harmonie dôensemble des couleurs pour mettre en valeur le village;  
 
ATTENDU QUE lôarticle 3.3.7 ç Couleurs è du r¯glement #352-21 souligne 
lôimportance de limiter lôutilisation des couleurs sur un b©timent ¨ un maximum de trois, 
dô®viter les couleurs fluorescentes et de privil®gier, pour les rev°tements muraux, une 
seule couleur, ¨ lôexception dôune autre pouvant °tre utilis®e pour mettre en valeur les 
ouvertures et les ornementations; 
 

251103 IL EST PROPOS£ PAR STEVE ROY 
 
APPUY£E PAR DOMINIC LAROCHELLE 
 
ET R£SOLU DE recommander au conseil de refuser la demande de PIIA 2025-29 pour 
le 244, rue Principale, concernant le changement de la couleur du parement ext®rieur du 
b©timent compl®mentaire, puisque cette modification nuirait ¨ lôuniformit® entre le 
b©timent principal et les b©timents voisins, en plus dôajouter une couleur suppl®mentaire 
¨ celles d®j¨ pr®sentes sur les b©timents situ®s sur le lot; 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® des membres pr®sents. 

 
 
6. VARIA 

 
 
 



 

 
7. LEV£E DE LA R£UNION  

 
251104 IL EST PROPOS£ PAR DOMINIC LAROCHELLE  
 

APPUY£E PAR JEAN ROY 
 

ET R£SOLU QUE la r®union soit lev®e ¨ 19h25. 
 

 
_________________________ 
Steve Roy 
Pr®sident du comit® 
 

Rp|x{{t R~¥¢¤t|p}rwt 
________________________ 
Camille Courtemanche  
Secr®taire du comit® 



De : Urbanisme Saint-Gervais
À : Johanne Simms
Objet : Adoption projet de règlement 387-24 - Dérogations mineures
Date : 30 octobre 2024 10:30:54
Pièces jointes : image001.png

Bonjour Johanne,
 
J’ai placé dans Documents Supports de novembre le projet de règlement du règlement sur les
dérogations mineures. Par rapport à la version de Mme Rainville, j’ai effectué les modifications
suivantes :
 

Article 9 : Ajout du paragraphe c) pour inclure les opérations cadastrales
Article 14 : Modification pour indiquer le besoin de fournir un numéro de téléphone OU une
adresse courriel (plutôt que ET)
Article 15 : Ajout pour préciser que les frais exigibles sont ceux au Règlement sur les permis et
certificats
Article 17 : Enlever la mention « recevable » pour que la dérogation suive son court vers le
CCU. Cela est pour indiquer qu’une dérogation mineure ne sera que jugée « recevable », ou
non, seulement par le conseil. Toutefois , je fournis tout de même un avis de recevabilité au
demandeur, et c’est à lui de décider s’il veut aller de l’avant ou non devant le conseil.
Mise en page, harmonisation des majuscules pour mots comme « Comité » ou « Conseil »,
etc.

 
En outre, il faudra prévoir une assemblée publique de consultation entre la séance de novembre et
celle de décembre. Il faut au moins 7 jour entre l’avis public et la consultation publique, donc je
propose que ce soit lors du caucus du 26 novembre?
 
Merci,
 
Ludovic Bilodeau
Responsable de l'urbanisme et de l'inspection municipale
urbanisme@saint-gervais.ca
 

 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS
150, rue Principale
Saint-Gervais (Québec) G0R 3C0
 
Téléphone   : 418 887 6116
Télécopieur : 418 887 6312
 
Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut être protégé par le secret professionnel et est adressé exclusivement au destinataire. Il est strictement
interdit à toute autre personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez reçu par erreur, veuillez immédiatement le détruire et aviser l'expéditeur.
Merci.
 

mailto:Urbanisme@saint-gervais.ca
mailto:dg@saint-gervais.ca
mailto:urbanisme@saint-gervais.ca














PROVINCE DE QUÉBEC
M.R.C. DE BELLECHASSE
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT # 399-25 ÉTABLISSANT LA TAXE
SPÉCIALE POUR LES TRAVAUX DE NETTOYAGE ET D'ENTRETIEN DU
COURS D’EAU DONAT-NADEAU

ATTENDU QUE le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du
Québec a établi en 2006 un nouveau programme de crédit de taxes foncières agricoles qui
a pris effet à partir de l'année 2007 pour les exploitations agricoles enregistrées au rôle
d'évaluation de la Municipalité;

ATTENDU QUE la MRC de Bellechasse a transmis la facture numéro CRF2500709,
datée du 20 octobre 2025 visant les frais d’excavation pour les travaux d'entretien du
cours d’eau Donat-Nadeau à 7 193, 14 $

ATTENDU QU’une MRC n'a pas le pouvoir de taxation du contribuable de son
territoire;

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais doit imposer une taxe spéciale pour les
travaux d'entretien;

IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE soit adopté le 1er projet de Règlement #399-25 établissant la taxe
spéciale pour les travaux de nettoyage et d'entretien du cours d’eau Donat-Nadeau
 et ce tel que déposé à la table du Conseil par la directrice générale et greffière-trésorière.

Tel que décrit ici-bas :

ARTICLE 1

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

ARTICLE 2



Que les frais d’excavation et de nettoyage de cours d’eau soient facturables selon la
répartition établie par la MRC de Bellechasse, et convenue par le formulaire de
consentement signé par chacun des propriétaires concernés;

ARTICLE 3

La taxe spéciale est imposée aux propriétaires concernés de la municipalité de Saint-
Gervais telle que la répartition établie et adoptée par le conseil;

ARTICLE 4

Le coût total des travaux à répartir, par la municipalité de Saint-Gervais s'établit à
7 193, 14 $ taxes incluses représentant 100% de la facturation émise par la MRC de
Bellechasse et tel que répartit en Annexe A du présent règlement;

ARTICLE 5

Le montant attribuable à chaque propriétaire des matricules concernés sera indiqué sur un
compte de taxes de mise à jour de 2025, tel que décrit à l'annexe et actualisé pour tenir
compte des nouveaux propriétaires et matricules, s'il y a lieu. Les montants seront
regroupés par matricule.

ARTICLE 7

Les dispositions administratives prévues par le règlement de taxation annuelle en vigueur
s’appliquent au paiement des frais concernés par le règlement #392-24 ainsi qu’au
paiement en plusieurs versement (règlement #214-97)

ARTICLE 8

Le montant de la taxe spéciale, le cas échéant, est recouvrable en la manière prévue à la
Loi pour le recouvrement des taxes municipales.

ARTICLE 9

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Dominic Larochelle
Maire

 Johanne Simms, DMA
Directrice générale & greffière-trésorière



Avis de motion 11 novembre 2025
Projet de règlement 11 novembre 2025
Adoption
Avis public promulgation



ANNEXE A

Travaux d'entretien Cours d'eau Donat-Nadeau: Saint-Gervais
Travaux réalisés du 25 au 29 septembre 2025

Temps de
pelle

hydraulique
location
JD135

Taux
horaire de

pelle
hydraulique

Coût de
pelle

hydraulique

Temps de
pelle

hydraulique
JD135

Taux
horaire de

pelle
hydraulique

Coût de
pelle

hydraulique

Temps de
pelle

hydraulique
CAT 336

Taux
horaire de

pelle
hydraulique

Coût de pelle
hydraulique

Fardier
(portion)

Coût du
fardier

Coût du
fardier
(avant
taxes)

Sous-total
(machinerie)

TPS 5%
(Récupéré

e par
MRC)

TVQ
9,975%
(50%

récupérée
par MRC et

50%
chargée)

Déclaration
de

conformité
au

MELCCFP
(non-

taxable)

Permis
MRC

Total (avec
taxes

applicables)

(heures) ($/h) (avant taxes)  (heures) ($/h) (avant taxes) (heures) ($/h) (avant taxes)

Richard Lemieux 2 105,00 $ 210,00 $ 1 180,00 $ 180,00 $ 4 280,00 $ 1 120,00 $ 1 63,33 63,33 $ 1 573,33 $ -    $ 78,47 $ 39,00 $ -    $ 1 690,80 $
Ferme Denis Marceau & Fils inc. 0 105,00 $ -    $ 0 180,00 $ -    $ 11 280,00 $ 3 080,00 $ 1 63,33 63,33 $ 3 143,33 $ -    $ 156,77 $ 39,00 $ -    $ 3 339,10 $
Ferme THENA inc. 0 105,00 $ -    $ 1 180,00 $ 180,00 $ 7 280,00 $ 1 960,00 $ 1 63,33 63,33 $ 2 203,33 $ -    $ 100,91 $ 39,00 $ -    $ 2 343,24 $

Saint-Lazare, le 20 octobre 2025
________________________________________
Francis Rioux, inspecteur régional cours d'eau



MRC de Bellechasse – Septembre 2017

PROJET DE RÉSOLUTION
NOMINATION D’UN(E) ÉLU(E) RESPONSABLE DES QUESTIONS FAMILLES ET AÎNÉS POUR LE

RENOUVELLEMENT DE LA POLITIQUE FAMILIALE ET MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS

ATTENDU que la municipalité souhaite assurer un milieu de vie de qualité aux familles et encourager la
participation active des aînés au sein de leur municipalité;

ATTENDU que la municipalité souhaite adhérer à la démarche collective de renouvellement des
politiques familiales et Municipalité amie des aînés sous la coordination de la MRC et qu’elle a
mandaté la MRC de déposer une demande d’aide financière au Secrétariat aux aînés ;

Il est proposé par

Appuyé par

Et résolu de nommer ______________________________, conseiller(ère), responsable des questions
Familles et Aînés pour la municipalité dans le cadre de la démarche collective de renouvellement des
politiques familiales et Municipalité amie des aînés.



De : Joëlle Roy-Boulanger
À : DG Beaumont; DG Buckland; DG St-Anselme; DG St-Damien; DG Ste-Claire; Johanne Simms; DG St-Lazare; DG

St-Malachie; DG St-Michel; DG St-Nazaire-de-Dorchester; DG St-Philémon; DG St-Raphaël; DG St-Vallier
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Bonjour à toutes et à tous,
 
Voici le courriel avec la pièce jointe 
 
Je vous écris à la suite de la période électorale, qui pourrait entraîner des changements parmi
les élus responsables des questions familles et aînés dans certains milieux.
 
Comme nous amorcerons bientôt la phase plus active de renouvellement et d’élaboration des
politiques et plans d’action Famille-Aînés, je vous encourage à procéder rapidement à la
nomination du nouvel élu responsable des questions familles et aînés (RQFA), si un changement
est nécessaire.
 
Dès que cette nomination sera faite, je serai heureuse de planifier une rencontre avec le
nouveau ou la nouvelle élu(e) afin de lui présenter la démarche et les prochaines étapes.
 
Merci de me confirmer dès que le ou la RQFA est nommé(e), afin que je puisse l’ajouter au
groupe courriel. Si le RQFA demeure le même, merci de me le signaler également.
 
Vous trouverez en pièce jointe un exemple de résolution pour faciliter la nomination du RQFA.
 
Rappel des prochaines rencontres à mettre à l’agenda :

Rencontre spéciale jeunesse : Jeudi 4 décembre, de 18h30 à 21h30

Lieu : Centre Socio-culturel Promutuel Assurance (Salle 1 Desjardins), 176, rue Nadeau,

Saint-Gervais

Inscription obligatoire : https://forms.gle/oqALwCfe7LycRrzMA

Rencontre PFM-MADA : Lundi 20 janvier 2026, à 19h

Lieu : Centre Socio-culturel Promutuel Assurance (Salle 1 Desjardins), 176, rue Nadeau,

Saint-Gervais
 
N’hésitez pas à me contacter si vous avez des questions ou besoins d’informations
supplémentaires.
 
Merci sincèrement pour votre engagement dans cette démarche!
 
Je vous souhaite une excellente journée!
 

Joëlle Roy-Boulanger
Agente de projets

jroy-boulanger@bellechasse ca
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AVERTISSEMENT - Le présent courriel peut contenir des renseignements confidentiels et ne s’adresse qu’au(x) destinataire(s). 
Si ce courriel vous est parvenu par erreur, veuillez le supprimer et nous en aviser aussitôt. Merci.
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Johanne Simms

De: François Lantagne <flantagne@hotmail.com>
Envoyé: 18 novembre 2025 12:32
À: Johanne Simms
Cc: Dominic Larochelle
Objet: Résolution type concernant le projet de révision de la politique de maintiens ou de

fermeture des écoles.
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ET RÉSOLU �G�¶�D�F�F�H�S�W�H�U���O�D���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���U�p�S�D�U�W�L�W�L�R�Q���G�H�V���G�R�V�V�L�H�U�V���S�R�X�U���O�¶�D�Q�Q�p�H��������5-
2026 et ce, tel que présenté et discuté au conseil selon la description suivante : 
 

Administration générale (RH) 
 

Sécurité publique, sécurité civile, Croix-
Rouge - Service Sécurité Incendie, Comité 
des sinistrés, Bibliothèque municipale 

 
 

Premiers répondants 
 

Travaux publics, Assainissement des eaux 
usées & Aqueduc, Matières résiduelles 

 

Santé et bien-être �± OMH 
 

Aménagement, urbanisme, CCU 
 

Loisirs et culture 
 

Politique familles et aînés, Comité Brunch 
des bénévoles et nouveaux arrivants, 
Centre de la petite enfance (CPE) 

 

Comité embellissement et Fleurons du 
Québec, Comité Jardin communautaire 
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Comité révision règlementaire  
Comité locaux vacants �± vocation  
Comité infrastructures Loisirs  
Comité développement �± Site internet  
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Reception

De: Karine Simard <ksimard@ville.montmagny.qc.ca>
Envoyé: 13 novembre 2025 17:00
À: "info@armagh.ca"; direction@ste-claire.ca; Reception; Marie Joannisse;

direction@saintadalbert.qc.ca; administration@saint-aubert.net;
reception@saintdamasedelislet.com; dg@ste-felicite.ca; Sophie Boucher; Municipalité
St-Omer; Stephen Lord; info; munndr; Direction; Directrice Générale; Isabelle Mercier;
Josée Poulin; Directrice Générale; Claudette Aubé; Saint-Pierre-de-la-Riviere-du-Sud

Cc: Joelle Gendron; Emmanuelle Forand
Objet: Suivi -  Entente de regroupement pour services animaliers *Projet FRR* besoin d'une

résolution municipale
Pièces jointes: Fonds régions et ruralité – Volet 4 – Coopération et gouvernance municipale –

Coopération intermunicipale – Guide du demandeur.pdf; Modèle de résolution pour
les organismes municipaux dont le territoire est visé par le projet.docx
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